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La deuxième évolution 

majeure concernera les 

matières classées dange-

reuses (autres codes ONU 

3082/3077) dans l’ADR 

et classées dangereuses 

pour l’environnement par 

la réglementation (CE / 

SGH, phrases : R50, 

R50/53, R51/53). Un 

nouveau marquage vien-

dra compléter l’étiquetage 

actuel. Exemple : le fuel 

sera étiqueté classe 3 + le 

marquage dangereux pour 

l’environnement. 

 

La réglementation mari-

time supprime au 

01/01/2010 l’actuel 

triangle par ce marquage 

en losange (voir ci-

dessus). 

L’année 2010 sera l’an-

née de préparation à de 

grands changements en 

2011. 

En effet en décembre 

entrera en application 

le premier volet de la 

réglementation 

CLP« Classification, La-

belling et Packaging », 

la traduction euro-

péenne du Système gé-

néral  Harmonisé de 

l’ONU. Ce premier volet 

concernera uniquement 

l’étiquetage et la classi-

fication des substances 

chimiques. 

 

 Quant à la réglementa-

tion IATA sur le trans-

port des marchandises 

dangereuses par voie 

aérienne, les actuelles 

instructions d’emballage 

seront remplacées par 

celles présentées dans 

l’appendice H de l’ou-

vrage papier, prochaine-

ment disponible en fran-

çais dans sa 51ème ver-

sion. 

La réglementation rou-

tière ne demeure pas en 

reste. Dans les grandes 

évolutions annoncées 

dans la version 2009, 

nous pouvons en retenir 

2 principales. La pre-

mière sera la signalisa-

tion des véhicules trans-

portant plus de 8 tonnes 

en quantité limitée. Un 

nouveau placardage en-

trera en vigueur.  
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B R È V E S  :  

 
Le IATA : la 51ème ver-
sion de la réglementa-
tion sur le transport des 
marchandises dangereu-
ses par voie aérienne 
sera disponible fin no-
vembre—début décembre 
en français. 

Pour acheter cet ouvrage :  

Tél : 01 48 82 51 51  

    

Solutions TMD :Solutions TMD :Solutions TMD :Solutions TMD :    

 
Vous recherchez un 
conseiller à la sécurité 
pour le transport des 
marchandises dangereu-
ses? 
Rendez-vous sur le site : 
w w w . s o l u t i o n s t m d . c ow w w . s o l u t i o n s t m d . c ow w w . s o l u t i o n s t m d . c ow w w . s o l u t i o n s t m d . c o mmmm    

    

Formations CLP :Formations CLP :Formations CLP :Formations CLP :    

13 Octobre 2009 Paris 

    
Evaluation des risques Evaluation des risques Evaluation des risques Evaluation des risques 
chimiques en entrepri-chimiques en entrepri-chimiques en entrepri-chimiques en entrepri-
ses :ses :ses :ses :    

14 Octobre 2009 Paris 

 
Pour s’inscrire aux forma-
tions : 01 48 82 51 51 
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Le 27 juin 2009 est pa-

ru au Journal Officiel 

l’arrêté TMD du 29 mai 

2009. Cet arrêté re-

groupe et remplace les 

anciens arrêtés ADR, 

RID et ADNR. Il a été 

modifié par l’arrêté du 5 

août 2009. L’Associa-

tion Nationale des 

Conseillers à la Sécurité 

organisera prochaine-

ment une réunion pour 

étudier les différences 

entre cette nouvelle ver-

sion et les anciennes. 

Vous pouvez les contac-

ter pour connaître les 

modalités d’inscription 

sur : 

www.conseillersecurite.org 
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